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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 05 mars 2003

N°2003.03.A.4.1.

OBJET : 
INTERET COMMUNAUTAIRE DE L’OPERATION D’EXTENSION DU PAVILLON DU TOURISME A MONTBAZON
Le cinq mars deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Esvres, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - M. AUDET - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A.MAURICE - M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. CHAUSSON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. COUSTEAU
Vu l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre mentionnant expressément la compétence communautaire en matière de « réalisation de programmes d’investissement d’intérêt communautaire dans le cadre du développement touristique du Val de l’Indre » ;

Vu la délibération n° 2002.06.A.1 du 26 juin 2002 approuvant la Charte de définition de l’intérêt communautaire ;

Considérant que le pavillon du tourisme existant est propriété de la Commune de Montbazon et qu’il pourrait être mis à disposition de la Communauté de Communes du Val de l’Indre en application des articles L. 5211-5 et L. 1321-1 à L. 1321-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
L’opération d’extension du Pavillon du Tourisme de Montbazon consiste en la création d’un sas d’entrée central formant hall d’exposition et la création d’un bâtiment annexe symétrique au bâtiment existant comprenant une salle de réunion/bureaux, des sanitaires publics, une cabine téléphonique et des sanitaires à usage restreint aux services de l’Office de Tourisme.
Après examen des critères posés par la Charte de définition de l’intérêt communautaire, il apparaît que :

· Critères d’ordre :
Cet équipement s’inscrit dans le cadre d’une compétence statutaire.
La réalisation de cet équipement dont le coût est estimé au stade des esquisses à 90 k€ HT ne menace pas l’équilibre budgétaire de la CCVI au regard de sa programmation budgétaire pluriannuelle. De plus, la création d’un hall d’exposition permettra à l’Office de Tourisme de mieux remplir sa vocation commerciale et d’accroître son autonomie financière.
· Critères permettant d’apprécier la « plus value communautaire » de l’équipement :
La reprise de la compétence tourisme par la CCVI a permis de substituer aux différents acteurs publics et privés existants un seul et même office de tourisme communautaire et ainsi de réaliser des économies d’échelle et d’harmoniser le niveau de service sur l’ensemble de la CCVI. Le pavillon du tourisme de Montbazon constitue pour l’Office de Tourisme du Val de l’Indre l’outil essentiel d’exercice de sa mission.
Cet équipement contribue à la notoriété et au rayonnement de la CCVI par le service qu’il accueille, par sa position centrale et sa proximité de la RN 10.

L’extension de cet équipement lui permettra d’être dimensionné pour satisfaire le besoin de l’ensemble des usagers dans des conditions de qualité de service labellisées par un classement en deux étoiles

· Critères permettant d’apprécier la légitimité et l’équité de l’équipement :
L’extension de cet équipement correspond à la nécessité de garantir des conditions de service labellisées par un classement en deux étoiles et d’offrir aux services de l’Office de Tourisme de meilleures conditions de travail notamment par la création d’une salle de réunion et d’un site de stockage de la documentation.
L’origine des usagers potentiels de cet équipement est communautaire, départementale, nationale et internationale.

La position centrale de cet équipement et l’existence d’antennes à l’est et à l’ouest du territoire communautaire garantissent un accès équitable pour l’ensemble des usagers potentiels.

Après examen du projet au crible des critères posés par la Charte de définition de l’intérêt communautaire et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· De donner un avis favorable à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de l’opération d’extension du Pavillon du Tourisme à Montbazon,
· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux à se prononcer sur l’intérêt communautaire de l’opération d’extension du Pavillon du Tourisme à Montbazon.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
